
 

 
 

                   Senlis, le 24/07/2023 

 

 

Cher sociétaire,  

 

Cette année, le Conseil d’Administration de la coopérative a acté le versement d’une avance de 
trésorerie pour la totalité des livraisons moisson en prix de campagne, et en cours du jour pour les 
marchandises ne répondant pas aux normes. 

Cette avance vous sera payée au plus tard le 27 juillet prochain ; avant le versement de l’acompte qui 
sera déterminé par le Conseil d’Administration d’ici fin août.  Il conviendra alors simplement de déduire 
l’avance de trésorerie du prix d’acompte, uniquement dans le cas où des normes qualités n’auraient 
pas été respectées lors des livraisons. Nous gagnerons en lisibilité sur nos documents à votre encontre. 

Alors pourquoi cette année procéder à une avance ? 

Chaque année, nous avons à faire face à quelques défauts de qualité, ce qui engendre la mise en place 
par nos clients de grilles de réfactions (protéines, PS,…). Et chaque année nous devions attendre la 
mise en place de ces grilles, une fois la moisson française terminée, soit courant août. Cela engendrait 
parfois des corrections vis-à-vis du prix initial, ce qui n’était pas simple à gérer, ni à expliquer. 

En procédant donc à une avance de trésorerie, nous nous laissons du temps pour que les marchés 
qualité se stabilisent et dessinent les tendances de l’année. 

Les avances de trésorerie validées par votre Conseil d’Administration sont les suivantes : 

Colza : 250€/t 

Blés & orges : 130€/t 

Autres céréales : 110€/t 

Pois & féveroles : 170€/t 

Pour les productions bio, ce sont les mêmes valeurs qui ont été retenues en avances de trésorerie, en 
attendant les acomptes. 

Pour le Conseil d’Administration, 

 

Christophe GRISON 
PRESIDENT 


